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montréalaises ont offert des cours télévisés conduisant à un grade, certains en français, 
d'autres en anglais. La télévision a l'avantage d'assurer l'enseignement des spécialistes 
à une plus vaste gamme d'étudiants et à des classes beaucoup plus nombreuses. 

L'enseignement individuel des langues étrangères en laboratoire, à l'aide d'appareils 
électroniques, est employé dans un certain nombre d'universités ainsi que dans plusieurs 
des grands réseaux d'enseignement secondaire. Son utilisation à plus grande échelle est 
en partie limitée par le prix relativement élevé du matériel. Les machines didactiques, sur 
lesquelles on enregistre à l'avance l'enseignement, sont l'une des plus récentes innovations 
dans le domaine de l'enseignement. Les cours enregistrés permettent à chacun de pro
gresser selon ses aptitudes et plusieurs observateurs compétents croient que cette façon 
d'enseigner libérera l'instituteur de quelques-uns des aspects mécaniques de l'enseignement 
ce qui lui permettra de consacrer plus de temps à des tâches plus constructives. 

Coût de l 'enseignement pour les étudiants.—Dans toutes les provinces, les 
régimes scolaires se fondent sur le principe juridique que l'enseignement doit être gratuit 
et obligatoire durant les années de formation de l'enfant. A de légères différences près, 
d'une province à l'autre, tous les enfants doivent fréquenter l'école depuis l'âge de six ou 
sept ans jusqu'à l'âge de quinze ou seize ans. Sauf dans quelques cas, aucun droit de scola
rité n'est exigé par les écoles publiques élémentaires ou secondaires de l'endroit où réside 
l'enfant. Les frais de l'enseignement à ces niveaux sont surtout payés par les taxes muni
cipales des propriétaires fonciers et par des subventions provinciales. 

Au niveau universitaire, toutefois, les étudiants doivent débourser de $200 à $700 
annuellement, selon l'institution et la faculté. Le coût des manuels et des fournitures vient 
s'ajouter aux droits, de sorte que les dépenses totales de l'instruction, non compris les frais 
de subsistance, constituent un lourd fardeau pour beaucoup d'étudiants. Heureusement, 
des bourses d'études, de perfectionnement et d'entretien, dont le nombre augmente chaque 
année, contrebalancent quelque peu ces frais. 

Une enquête faite auprès des étudiants de certaines facultés des universités et collèges, 
pour l'année scolaire 1961-1962, a analysé leurs dépenses et sources de revenus. Les 
dépenses totales des non-diplômés célibataires vivant à la maison, durant l'année scolaire, 
ont varié de $1,060 à $1,652, selon la faculté; ceux qui ne vivaient pas à la maison ont 
dépensé de $1,406 à $2,231. Les dépenses des non-diplômés célibataires du sexe féminin 
étaient un peu inférieures à celles des hommes, et celles des non-diplômés mariés s'échelon
naient de $2,758 (pédagogie) à $3,929 (art dentaire). Les étudiants non mariés, au niveau 
des diplômés, ont dépensé une moyenne de $1,598 s'ils vivaient à la maison et $2,035 s'ils 
vivaient à l'extérieur; les chiffres correspondants des étudiantes étaient un peu inférieurs. 
Les diplômés mariés (hommes) ont dépensé en moyenne $3,968 durant l'année scolaire. 

Organismes nationaux de l 'enseignement canadien.—Un certain nombre d'orga
nismes nationaux s'occupent de l'enseignement. 

L'association canadienne d'éducation (CEA) est un organisme par lequel les ministères 
provinciaux de l'Instruction publique peuvent faire connaître leurs lignes de conduite 
officielles en matière d'enseignement. Créé en 1892, l'organisme s'est appelé tour à tour 
Dominion Educational Association, Association canadienne d'éducation, Canada and 
Newfoundland Education Association, et de nouveau en 1946, Association canadienne d'édu
cation. Selon sa constitution actuelle, la majorité des membres de son conseil exécutif 
doivent être des représentants des ministères provinciaux, mais nombre d'autres préposés à 
l'éducation peuvent faire partie de l'Association. Plusieurs membres de son personnel sont 
engagés à plein temps, dont un secrétaire exécutif et un responsable des recherches. L'Asso
ciation publie un bulletin mensuel durant toute l'année scolaire, ainsi que Canadian Educa
tion and Research Digest, et tient des réunions annuelles dans différentes villes. 


